
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
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entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  
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	Nom de la personne intéressée: Le Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ)
	Numéro du dossier: R-4167-2021 Causes tarifaires 2021 et 2022 d'Hydro-Québec TransÉnergie (HQT)   -   Le 25 août 2021
	Sujet 1: 1. LA PLANIFICATION DU RÉSEAU DE TRANSPORT
	Nature de l'intérêt1: LA PLANIFICATION DU RÉSEAU DE TRANSPORT, EN TENANT COMPTE NOTAMMENT DE L’ÉTAT DE LA CAPACITÉ DE TRANSFORMATION DES POSTES ET DE LA PRISE EN COMPTE DU NIVEAU ET DE LA LOCALISATION DES CHARGES INTERRUPTIBLES LOCALESNous avons participé à tous les dossiers antérieurs de la Régie sur la planification du réseau de transport, en tenant compte notamment de l’état de la capacité de transformation des postes.  Le dépôt par HQT dans toutes ses causes tarifaires d’une planification décennale de son réseau est d’ailleurs le fruit d’une recommandation de SÉ et d’autres organismes environnementaux au dossier R-3401-98.  De plus, la Régie, au dossier R-4147-2021, dans sa décision D-2021-105 (parag. 33,34), réfère au présent dossier la planification des charges qui sont directement raccordées au réseau du Transporteur et la planification de la prise en compte du niveau et de la localisation des charges interruptibles comprises dans la charge locale.  Le RTIÉÉ continue de souhaiter que les investissements au réseau de transport soient suffisants pour lui permettre d’accomplir sa mission de fiabilité, sécurité et qualité du service, dans le souci des enjeux environnementaux, et aussi de lui permettre de réaliser des investissements visant à adapter le réseau à ce qui est « normal » d’y trouver en 2021 (au sens du « développement normal d’un réseau de transport » dans l’article 51 LRÉ), dont les équipements visant à faciliter les raccordements de parcs éoliens et solaires.  Tout en faisant preuve de rigueur, le RTIEÉ souhaite éviter la sous-planification ou le sous-investissement à ces égards.
	Conclusions sommaires 1: Le RTIEÉ posera des questions écrites et orales et formulera des recommandations visant à ce que les investissements au réseau de transport soient suffisants pour lui permettre d’accomplir sa mission de fiabilité, sécurité et qualité du service, dans le souci des enjeux environnementaux, et aussi de lui permettre de réaliser des investissements visant à adapter le réseau à ce qui est « normal » d’y trouver en 2021 (au sens du « développement normal d’un réseau de transport » dans l’article 51 LRÉ), dont les équipements visant à faciliter les raccordements de parcs éoliens et solaires.  Tout en faisant preuve de rigueur, le RTIEÉ souhaite éviter la sous-planification ou le sous-investissement à ces égards.
	Manière 1: Le Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ) participera aux demandes de renseignements écrites à Hydro-Québec.  Il déposera ensuite une preuve sur les sujets énoncés plus haut et pourra loger des demandes de renseignements écrites aux autres participants quant à leurs propres preuves.  Cette preuve sera présentée oralement lors de toute audience qu’il plaira à la Régie de convoquer, et nous pourrons également alors poser des questions orales à Hydro-Québec et aux autres participants. Puis, une argumentation sera présentée selon les modalités qui seront fixées par la Régie.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: 2. LE REPORT DES BILANS DE LA STRATÉGIE DE GESTION DES ACTIFS (SGA) ET DU MODÈLE DE GESTION DES ACTIFS (MGA)
	Nature de l'intérêt2: Nous avions participé aux dossiers antérieurs de la Régie sur ces sujets.  Des bilans de la Stratégie de gestion des actifs (SGA) et du Modèle de gestion des actifs (MGA) auraient pu être utiles au présent dossier car ils pourraient aider à la planification du réseau (voir autre sujet) et aussi tester la validité des diverses propositions de facteurs X et S au mécanisme de réglementation incitative du Transporteur (voir autre sujet).
	Conclusions sommaires 2: Le RTIEÉ examinera la possibilité que les bilans de la Stratégie de gestion des actifs (SGA) et du Modèle de gestion des actifs (MGA) soient au moins en partie utilisés au présent dossier d’une manière qui soit utile à la planification du réseau (voir autre sujet) et aussi pour tester la validité des diverses propositions de facteurs X et S au mécanisme de réglementation incitative du Transporteur (voir autre sujet).
	Manière 2: Le Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ) participera aux demandes de renseignements écrites à Hydro-Québec.  Il déposera ensuite une preuve sur les sujets énoncés plus haut et pourra loger des demandes de renseignements écrites aux autres participants quant à leurs propres preuves.  Cette preuve sera présentée oralement lors de toute audience qu’il plaira à la Régie de convoquer, et nous pourrons également alors poser des questions orales à Hydro-Québec et aux autres participants. Puis, une argumentation sera présentée selon les modalités qui seront fixées par la Régie.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: 3. LES FACTEURS X ET S DU MÉCANISME DE RÉGLEMENTATION INCITATIVE DU TRANSPORTEUR
	Nature de l'intérêt 3: Nous avions participé à tous les dossiers antérieurs de la Régie sur le mécanisme de réglementation incitative du Transporteur (MRI).  Le Transporteur redépose au présent dossier le rapport de son expert Brattle (dont il demande l’application immédiate aux facteurs X et S) et nous nous attendons à ce que l’AQCIE redépose au présent dossier son propre rapport d’expertise.  Le RTIEÉ souhaite que les Facteurs X et S utilisés n’aient pas pour effet de baisser artificiellement la croissance interannuelle du revenu requis, amenant ainsi des coupures aveugles dans les dépenses de HQT.  Le RTIEÉ souhaite d’abord que ces Facteurs X et S ne soient pas établis sur la base d’un balisage d’entreprises de transport électrique moins comparables et n’ayant pas les mêmes défis que HQT.  Le RTIEÉ souhaite que ces Facteurs X et S soient adaptés de manière à tenir compte de facteurs non monétaires de fiabilité, de sécurité et qualité de service et de prise en compte des exigences environnementales.  On voit par exemple que les expertises soumises n’ont absolument pas tenir compte, en marge de la productivité du comparatif ERCOT au Texas, des lacunes désastreuses que cette productivité a amené quant à la fiabilité, sécurité et qualité du service.  Le RTIEÉ invitera la Régie à éviter que sa détermination des Facteurs X et S applicables comporte une telle erreur méthodologique.  De plus, les deux rapports d’expertise comportent une quantité inouïe de choix tout à fait arbitraires (incluant des quantifications arbitraires) qui ne semblent pas plus éclairées que les choix arbitraires que la Régie pourrait elle-même effectuer en déterminant les Facteurs X et S sur la base de son propre jugement.  Le RTIEÉ souhaite éviter que des Facteurs X et S trop restrictifs n’amènent des coupures aveugles dans les budgets du Transporteur et nuisent à sa capacité d’accomplir sa mission de fiabilité, sécurité et qualité du service, dans le souci des enjeux environnementaux.
	Conclusions sommaires 3: Le RTIEÉ proposera que les Facteurs X et S soient basées sur les considérations qui précèdent et qui s’inscrivent en continuité avec toutes nos recommandations antérieures lors de tous les dossiers précédents sur le mécanisme de réglementation incitative du Transporteur (MRI).
	Manière 3: Le Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ) participera aux demandes de renseignements écrites à Hydro-Québec.  Il déposera ensuite une preuve sur les sujets énoncés plus haut et pourra loger des demandes de renseignements écrites aux autres participants quant à leurs propres preuves.  Cette preuve sera présentée oralement lors de toute audience qu’il plaira à la Régie de convoquer, et nous pourrons également alors poser des questions orales à Hydro-Québec et aux autres participants. Puis, une argumentation sera présentée selon les modalités qui seront fixées par la Régie.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 4. LES INDICATEURS DE PERFORMANCE DU TRANSPORTEUR
	Nature de l'intérêt 4: Nous avions participé à plusieurs dossiers antérieurs de la Régie sur les indicateurs, tant aux fins d’évaluation générale du Transporteur qu’aux fins du Mécanisme de réglementation incitative (MRI).  Nous favorisons des indicateurs discriminants, c’est-à-dire qui soient conçus de manière à ce que le Transporteur n’ait pas toujours la meilleure note possible.  Nous sommes par ailleurs toujours particulièrement soucieux que le réseau de transport électrique soit fiable et de qualité (ceci afin d’éviter que des clients non captifs se tournent vers des énergies plus polluantes).
	Conclusions sommaires 4: Le RTIEÉ est préoccupé par la baisse de qualité des résultats de plusieurs des indicateurs de performance liés à la fiabilité et à la qualité du service.  Il cherchera à obtenir davantage de précisions du Transporteur à ce sujet et examiner ces informations en lien avec la planification des investissements prévus au réseau (voir autre sujet) et avec divers incitatifs pouvant mener à une meilleure performance.  Par ailleurs, nous recommanderons qu’aux fins du MRI, les indicateurs soient davantage discriminants de manière à ce que le Transporteur n’obtienne pas automatiquement 100% sur tous.
	Manière 4: Le Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ) participera aux demandes de renseignements écrites à Hydro-Québec.  Il déposera ensuite une preuve sur les sujets énoncés plus haut et pourra loger des demandes de renseignements écrites aux autres participants quant à leurs propres preuves.  Cette preuve sera présentée oralement lors de toute audience qu’il plaira à la Régie de convoquer, et nous pourrons également alors poser des questions orales à Hydro-Québec et aux autres participants. Puis, une argumentation sera présentée selon les modalités qui seront fixées par la Régie.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 5. LES AJUSTEMENTS AUX CONDITIONS DE SERVICE
	Nature de l'intérêt 4: LES AJUSTEMENTS AUX CONDITIONS DE SERVICE DONT LE CALCUL DE LA CONTRIBUTION DU TRANSPORTEUR AU COÛT DES AJOUTS SUR LE RÉSEAU (L’APPENDICE J DES TARIFS ET CONDITIONS), LA MODIFICATION DES CATÉGORIES D’INVESTISSEMENT ET L’ADAPTATION AUX RACCORDEMENT DE PARCS ÉOLIENS ET SOLAIRES ET AUX NOUVELLES TECHNOLOGIESLe Transporteur propose différentes modifications aux Tarifs et conditions amenées par les raccordements de parcs éoliens et solaires, notamment afin de tenir compte que de tels raccordements au réseau s’effectuent au moyen d’onduleurs; le Transporteur propose à ce sujet des modifications aux règles relatives au Réglage de vitesse (régulation de fréquence primaire) aux fins de limiter les variations de fréquence.  Le Transporteur propose également des modifications au calcul de sa contribution du transporteur au coût des ajouts sur le réseau, susceptibles d’affecter l’intégration de parcs éoliens et solaires. Enfin, le Transporteur propose de remodifier les définitions des catégories d’investissement qui viennent pourtant d’être examinées au Dossier R-3888-2014. Le RTIEÉ souhaite s’assurer que les Tarifs et conditions soient correctement adaptées aux raccordements de parcs éoliens et solaires et permettent d’offrir aux producteurs une contribution adéquate de la part du Transporteur et aussi d’incorporer de nouvelles technologies qui aideront le réseau à accueillir plus aisément de telles sources de production, avec moins d’impact sur le réseau.  Nous avions participé à plusieurs dossiers antérieurs de la Régie sur chacune de ces questions.
	Conclusions sommaires 4: Tel qu’indiqué ci-dessus, nous avions participé à plusieurs dossiers antérieurs de la Régie sur chacune de ces questions. Le RTIEÉ souhaite s’assurer que les Tarifs et conditions soient correctement adaptées aux raccordements de parcs éoliens et solaires et permettent d’offrir aux producteurs une contribution adéquate de la part du Transporteur et aussi d’incorporer de nouvelles technologies qui aideront le réseau à accueillir plus aisément de telles sources de production, avec moins d’impact sur le réseau.  Le RTIEÉ est aussi particulièrement préoccupé quant au caractère vague des 3 catégories d’investissements ne générant pas de revenus, puisque ceux ayant trait à la fiabilité du réseau, à la continuité du service, à la qualité de l’onde ou au rendement d’un équipement peuvent, parfois au gré du Transporteur, être classées dans l’une ou l’autre de ces trois catégories.  Ceci étant dit, comme cela fut déjà plaidé antérieurement, le RTIEÉ favorise l’inclusion dans la catégorie Maintien et amélioration de la qualité du service (payable par la masse de la clientèle) d’investissements de ceux visant à adapter le réseau à ce qui est « normal » d’y trouver en 2021 (au sens du « développement normal d’un réseau de transport » dans l’article 51 LRÉ), dont les équipements visant à faciliter les raccordements de parcs éoliens et solaires.
	Manière 4: Le Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ) participera aux demandes de renseignements écrites à Hydro-Québec.  Il déposera ensuite une preuve sur les sujets énoncés plus haut et pourra loger des demandes de renseignements écrites aux autres participants quant à leurs propres preuves.  Cette preuve sera présentée oralement lors de toute audience qu’il plaira à la Régie de convoquer, et nous pourrons également alors poser des questions orales à Hydro-Québec et aux autres participants. Puis, une argumentation sera présentée selon les modalités qui seront fixées par la Régie.
	Suggestions 4: 
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	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




